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Le mot du Maire  

 

Madame, Monsieur,  
Mes chers concitoyens,  

  

Après une année 2017 consacrée aux travaux, 2018 sera l'année de 
l'ouverture du restaurant tant attendu dõAizier ! 
 

Les étapes ont été longues et périlleuses entre la recherche des financements, 
les travaux et une cure de jouvence salvatrice qui permet à l'hôtel Peltier de 
renaître : il va enfin ouvrir à nouveau ses portes à la clientèle.  
 

La commune qui, au début des années 80, constatait la fermeture de son 
restaurant puis de son école, voyait son activité commerciale s'éteindre. Il 
ne restait que Médéric Barbanchon, patron du garage Citroën dont 
l'enseigne est encore visible à ce jour, pour maintenir le dernier commerce 
du village. Mais très vite, malheureusement, l'heure de la retraite ayant 
sonné, il ferma à son tour.  
 

Cõest en 2005 que, la municipalit® consciente de ses atouts patrimoniaux et 
environnementaux, décida de s'inscrire dans l'élan national en faveur du 
développement de l'économie touristique. C'est ainsi que nous avons accueilli 
l'activité d'accrobranche Viking Aventure, puis entrepris de restaurer le 
prieuré Saint -Thomas avant de nous pencher au chevet de la maison Le 
Pallec qui, aux dires des habitants, méritait bien notre attention.  
 

A l'aune du développement de l'axe Seine et du passage à Aizier de la Seine 
à vélo, nous nous devons d'accompagner cette dynamique. L'ouverture du 
restaurant en est un symbole mais ce n'est pas fini. Vos conseillers 
municipaux envisagent encore la restauration de notre magnifique église 
Saint -Pierre du XIIème siècle. A la faveur d'un diagnostic sanitaire, une 
étude de travaux a été réalisée et la recherche de financement est en cours.  
 

Parmi les financeurs, il y a entre autre le département de l'Eure et son 
opération "Mon village, mon Amour". Quel meilleur slogan pour définir 
l'engagement des conseillers municipaux qui oeuvrent sans relâche pour 
faire vivre notre commune. Et je salue au passage lõengagement sans faille 
sur tous les sujets de mon Premier Adjoint, Christophe Foliot, depuis toutes 
ces années.  
 

Nathalie Nédeau, Marie Gergaud, les conseillers municipaux, Christophe 
Foliot  et moi -même vous souhaitons d'agréables fêtes de fin d'année et vous 
présentons nos meilleurs voeux de bonheur, de santé et de prospérité pour 
lõann®e 2018. è 
  

Benoît Gatinet  
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Budget principal 2017 
 

Section dõinvestissement-D®penses 
Restauration de lõ®glise ééééééééééé..ééééééééééééééééééé. 
B©timents communaux - Remplacement de la chaudi¯re éééé..ééééé 
B©timents communaux - Mise en accessibilit® éééééééééééééééé 
B©timents communaux - Extincteurs é.ééééééééééééééééééééé 
Mise en place de 3 dos dõ©ne aux entr®es du Bourg éééééééééééé.. 
Terrains Arsault-Am®nagement ééé..éééééééééééééééééééé..é 
Mairie - Contrat logiciel informatique ééé.éééééééé..ééééééééé. 
D®penses impr®vues é.éééééééééééééééééééééééééééééééé 
TOTAL 
 

Section dõinvestissement - Recettes 
Exc®dent dõinvestissement de lõexercice 2016 éééééééééééééééé 
Amortissements ééééééééé...éééééééééééééééééééééééééé 
Taxe Locale dõAm®nagement & FCTVA ééééééééééééééééééééé 
Subvention Etat - Etudes Eglise & chaudi¯re é..ééééé.ééééééééé. 
TOTAL 
 

Section de fonctionnement - D®penses 
Achats et services ext®rieurs ééééééééééé..éééééééééé..éééé 
Charges de personnel ..ééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
Autres charges de gestion courante éééééééééééééééééééééé.. 
Autres charges exceptionnelles é.éééééééééééééééééééééééé. 
Amortissements éééééé...éééééééééééééé.éééééééééééééé.. 
Ecole de Trouville-la-Haule - Frais de fonctionnementéééééééééé... 
Reversement sur FNGIR éééééééééééééééééééééééééééééé.. 
Subventions communales .éééééééééééééééééééééééééééééé. 
Secours et dots (voyages scolaires, pr®sence verte) éé.ééééééééé. 
D®penses impr®vues ééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
TOTAL 
 

Section de fonctionnement - Recettes 
Exc®dent de fonctionnement de lõexercice 2016 éééééééééééééé 
Dotations & subventions vers®es par lõEtat éééééééééééééééééé 
Imp¹ts et taxes ééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
Remboursements sur les charges de personnel ééééééééééééééé. 
Locations diverses (salle communale, loyers é) ééééééééééééééé 
Redevance dõoccupation du domaine public éééééééééééééééééé 
TOTAL 

 
 

 
47 676 û 
42 615 û 
5 000 û 
500 û 

13 000 û 
25 592 û 
1 221 û 

      3 000 û 
138 604 û 

 

 
88 043 û 
11 361 û 
3 200 û 

      36 000 û 
138 604 û 

 

 
34 675 û 
32 952 û 
14 300 û 
113 218 û 
11 361 û 
6 060 û 
4 681 û 
1 490 û 
500 û 

       1 000 û 
220 237 û 

 

 
134 297 û 
43 754 û 
 26 836 û 
8 000 û 
6 950 û 

           400 û  
220 237 û 

 
 
 

Administration communale 
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Budget Annexe 2017 - Maison Le Pallec 
 

Section dõinvestissement - D®penses 
Travaux dõagrandissement & de restauration é.ééééééééééééééé..éééé.. 
Remboursement empruntséééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
TOTAL 
 

Section dõinvestissement - Recettes 
Solde dõex®cution de lõexercice 2016 report® éééééééééééééééééééé.... 
Subvention Etat & Etablissements nationaux éééééééééééééééééééé..é 
Subvention Conseil d®partemental ééééééééééééééééééééééééééééé 
Subvention Communaut® de Communes ....éééééééééééééééééééééééé.. 
TOTAL 
 

Section dõexploitation - D®penses 
Achats et service ext®rieurs ééééééééééééééééééééééééééééé.éé... 
Int®r°ts dõemprunt ééééééééééééééééééééééé..éééééééééééé..ééé 
Charges exceptionnelles éééééééééééééééééééééééééééééééééé.é 
TOTAL 
 

Section dõexploitation - Recettes 
R®sultat dõexploitation de lõexercice 2016 report® ééééééééééé...éééééé. 
TOTAL 

 
 

 
261 018 û 

        65 784 û 
326 802 û 

 

 
22 832 û 
233 970 û 
45 000 û 

       25 000 û 
326 802 û 

 

 
3 180 û 
3 583 û 

     1 696 û 
8 459 û 

 

 
   8 459 û 
8 459 û 

UNC Intercommunale ééééééééééééééééééééééééééééééééé.éééé. 
Croix Rouge Fran­aise  - Union locale de Pont-Audemer ééééééééééé.ééé. 
Restos du Cïur de lõEure éé..éééééééé..ééééééééééééééééééééééé.. 
Amis des Monuments et Sites de lõEure ééééééééééééééé.ééééééééé... 
Association des Secr®taires de Mairies ..ééééééééééééééé.ééééééééé. 
Ecole des Jeunes Sapeurs-pompiers de Routot éééééééééééééééééééé.. 
Association Au Nom dõIn¯s éééééééééééééééééééééééééééééééééé 
Association Badminton Club du Roumois ééééééééééééééééééééééééé. 
Association Rugby Club de Pont-Audemerééééééééééééééééééééééé.é. 
Association Sportive Scolaire du Coll¯ge de Manneville éééééééééééééé... 
FCIC Le Bel Air ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
Soci®t® de Chasse dõAizier ééééééééééééééééééééééééééééééééé... 
Sauvegarde Animali¯re de la Risle-S.A.R.S ééééééééééééééééééééééé. 
Coup de pouce pour le Roumoiséé.ééééé.ééééééééééééééééééééééé.é 
Divers éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

15 û 
15 û 
40 û 
26 û 
50 û 
100 û 
100 û 
15 û 
15 û 
90 û 
440 û 
200 û 
200 û 
50 û 
134 û 

Personnel Communal 

Le contrat aid® de notre employ®e communale a pris fin le 13 novembre 2017. 
Suite ¨ la d®cision du gouvernement de ne plus financer les contrats aid®s, le Conseil 
Municipal a d®cid® de recruter Mme Marie-Th®r¯se GERGAUD en tant quõagent 
technique non titulaire ¨ compter du 14 novembre 2017 pour une dur®e de 12 mois et 
pour une dur®e hebdomadaire de 21h00. 

Subventions communales 
Le conseil municipal a allou® les subventions suivantes pour lõann®e 2017, pour un montant total 
de 1 490 û : 
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Etat civil 

 

 

Le 26 juillet 2017 : Arthur MERZGEC 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le 23 septembre 2017 : Laura LUDENA et Romain PENELLE 
 
 
 
 

Liste ®lectorale 
Si vous nõ°tes pas encore inscrit sur la liste ®lectorale, il nõest 
pas trop tard. 
Une permanence se tiendra ¨ la mairie le samedi 30 d®cembre 

de 10h30 ¨ 12h30. 
Munissez-vous de votre pi¯ce dõidentit® en cours de validit® et dõun justificatif de 
domicile de moins de trois mois. 
 
Carte dõidentit® 
Depuis le mois de mars 2017, seules les mairies ®quip®es de dispositif de recueil 
peuvent d®livrer une carte nationale dõidentit®. Les mairies habilit®es les plus proches 
sont : Pont-Audemer, Bernay, Brionne, Honfleur, Notre-Dame-de-Gravenchon é 

Vous devez obligatoirement prendre rendez-vous aupr¯s de la mairie habilit®e. 

Vous avez d®sormais la possibilit® de remplir en ligne une pr®-demande de carte 
nationale dõidentit® sur le site de lõagence nationale des titres s®curis®s : 
https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-
nationale-d-identite-CNI 
Un num®ro de pr®-demande vous sera attribu® ; il permettra ¨ lõagent de la mairie 
habilit®e de r®cup®rer vos informations enregistr®es en ligne. La pr®-demande ne 
dispense pas du passage ¨ la mairie habilit®e pour la prise dõempreintes et le d®p¹t du 
dossier (justificatifs dõ®tat civil et de nationalit®, justificatif de domicile, photo 
dõidentit®, timbre fiscal le cas ®ch®ant). 

La mairie dõAizier reste ¨ votre disposition pour vous aider ¨ constituer votre dossier 
et r®pondre ¨ vos questions.  

Naissance  

Mariage  
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Permis de conduire et cartes grises 
Le d®p¹t sur place et la transmission par voie postale des dossiers de permis de 
conduire et de cartes grises ne sont plus possibles en pr®fecture. 

Vous devez r®aliser vos demandes par voie d®mat®rialis®e sur le site www.ants.gouv.fr 
ou aupr¯s des professionnels de lõautomobile agr®®s. 

Pour plus dõinformations, vous pouvez vous rendre sur le site des services de lõ£tat 
www.eure.gouv.fr  
 
Jeunes fran­ais de 16 ans, faites-vous recenser ! 
Tous les jeunes, filles et gar­ons, ayant la nationalit® fran­aise, doivent venir se faire 
recenser ¨ la mairie de leur domicile, d¯s leur 16¯me anniversaire. 
Le recensement est obligatoire. Pr®sentez-vous ¨ la mairie 
avec le livret de famille de vos parents et votre carte 
dõidentit®.  
Il sera d®livr® une attestation de recensement, 
indispensable pour lõinscription aux examens (BEP, 
Baccalaur®at, permis de conduire, concours dõ®taté). 
 
Pr®sence Verte 
Depuis plusieurs ann®es, la commune a sign® une convention avec Pr®sence Verte pour 
favoriser le maintien ¨ domicile des personnes ©g®es, fragilis®es ou handicap®es. 

Une simple pression sur le bouton d'appel (pendentif ou bracelet) et l'alarme est re­ue 
¨ la centrale d'®coute, qui en fonction du besoin pr®vient les proches ou les services 
d'urgences. 

De nouveaux dispositifs sont propos®s pour am®liorer les 
conditions de vie au quotidien : le bracelet "d®tecteur de chute", 
le transmetteur GPRS (qui permet de palier ¨ l'absence de ligne 
t®l®phonique), le d®tecteur de fum®e reli® ¨ la centrale d'appels... 

 

£lagage dõarbres d®passant sur la voie publique 
Apr¯s mise en demeure sans r®sultat de proc®der ¨ lõ®lagage des 
arbres et haies d®passant sur les voies communales, le Maire peut 
d®sormais faire proc®der ¨ lõex®cution forc®e des travaux 
dõ®lagage par lõentreprise de son choix. Les frais aff®rents ¨ ces 
op®rations seront ¨ la charge des propri®taires n®gligents. (Loi nÁ
2011-525 du 17 mai 2011). 
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Travaux momentan®s de bricolage et de jardinage 
Les travaux momentan®s de bricolage et de jardinage r®alis®s ¨ lõaide dõoutils ou 
dõappareils susceptibles de causer une g°ne pour le voisinage comme les tondeuses ¨ 
gazon, tron­onneuses, perceuses, raboteuses ou scies m®nag¯resé pourront °tre 
effectu®s selon lõarr°t® pr®fectoral du 16 janvier 2009 ¨ savoir : 

* les jours ouvrables de 8h30 ¨ 19h30 
* les samedis de 9h00 ¨ 12h00 et de 15h00 ¨ 19h00 
* les dimanches et jours f®ri®s de 10h00 ¨ 12h00 
 
Lutte contre le bruit de voisinage 
Extrait de lõarr°t® pr®fectoral du 16 janvier 2009  
Article 9 : les propri®taires dõanimaux et ceux qui en ont la garde 
sont tenus de prendre toutes mesures propres ¨ pr®server la tranquillit® du voisinage 
et en particulier de faire en sorte que ces animaux ne soient pas une source de 
nuisances sonores et ceci de jour comme de nuit. 
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6/ 1&6 %z)*450*3& 
Par Madeleine JOTTE 

 

« Les bateaux célèbres qui passèrent à Aizier »  
 

Au cours des siècles, Aizier vit passer les galères romaines, puis les drakkars norvégiens venant 
périodiquement assiéger Paris. 
La terreur des marins ®tait le franchissement des traverses dõAizier et de Villequier. Un navire qui 
piquait sur un banc de sable était obligatoirement couché, puis renversé donc perdu. 
Les environs de Quillebeuf était de véritables cimetières à bateaux dont on voyait 
périodiquement émerger les mâts au gré des marées. 
Les mascarets étaient célèbres et spectaculaires. 
 

3 janvier 1790, un naufrage est rest® c®l¯bre : celui du 
Télémaque, rebaptisé la quintanadoine, qui était soupçonné 
renfermer les trésors de Louis XVI et ceux des abbayes 
normandes. 
Bien des points sont troublants dans cette affaire... 
Le capitaine Jacques Adrien Quemin du T®l®maque nõa 
jamais pu sõexpliquer le naufrage. Jamais on nõa retrouv® 
dans les archives maritimes son rapport fait ¨ lõAmiraut® du 
Havre et aucune réclamation ne fut faite sur la cargaison. 
Aussitôt après la catastrophe, 300 hommes furent envoyés 
avec du matériel pour relever le navire. On dut abandonner. 
Quand ce navire est pass® devant Aizier, il nõ®tait pas encore 
rentr® dans lõhistoire ; cõ®tait un beau brick de 26 m de long. 
A quelques encablures et par son naufrage, il devenait une énigme pour les historiens et un 
attrait de gain pour les spéculateurs. 
En 1939, la drague du Havre conduite par Yves Morvan, chef dragueur, et des scaphandriers 
retir¯rent des barils de suif et de clous, dõ®normes madriers et quelques bijoux mais aucun tr®sor. 
En 1940, les travaux de renflouement furent interrompus par lõarriv®e des allemands. Les madriers 
servirent en juin 1940 à édifier des abris contre les bombardements allemands. 
 

1833, sous le r¯gne de Louis Philippe, plus paisible passa ç le Luxor è sp®cialement construit pour 
ramener lõob®lisque, offert par M®h®met Ali au Roi de France, de lõEgypte ¨ Paris. 

La mauvaise tenue en mer du Luxor ¨ lõaller lõemp°cha 
dõentreprendre la travers®e de la M®diterran®e seul : la 
Marine Française dépêcha sur place le « Sphinx », 
puissant bateau à vapeur, le premier de la Marine 
Française, chargé de le remorquer.  
Le Luxor atteignit enfin Le Havre le 12 septembre 1833. 
Le sphinx repartit en mer tandis quõun petit remorqueur 
se chargea de la remont®e de la Seineé avant dõ°tre 
coincé à Rouen pour une histoire de crue. Trois mois de 
patience encore ! 
Le 23 d®cembre, enfin, lõob®lisque arriva ¨ Paris. 
 

 

Le T®l®maque qui sôappellera ensuite le 
Quintanadoine, du nom dôune famille dôarmateurs 

rouennais. 
Dôapr¯s un dessin original du Capitaine Quemin 

Le "Sphinx" remorquant le "Luxor", Fran­ois Roux 
(1811- 1882), aquarelle sur papier, vers 1880/82  
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1840, un autre bateau c®l¯bre apporta un ®lan de 
ferveur extraordinaire dans le coin normand : ce fut le 
retour des cendres de Napoléon. 
Les guerres de lõEmpire et leurs malheurs ®taient 
oubliés. Louis XVII avait déçu et Napoléon retrouvait le 
prestige de sa gloire et de ses victoires. Les grognards 
encore nombreux racontaient leurs campagnes. 
Quand « La Normandie » eut quitté Cherbourg sous 
les ordres du Capitaine Bambiné, avec la suite de 
bateaux, ce fut un déferlement du peuple sur les bords 
de Seine. Les habitants de Pont- Audemer se 
précipitèrent pour voir passer le cortège. 
De Quillebeuf à Trouville- la-Haule, les quais et les 
bords étaient pavoisés.  
Les oriflammes, le catafalque recouvert dõune draperie noire ¨ croix blanche, les marins et leurs 
officiers en grand uniforme donnaient à ce cortège une allure triomphale. 
Le prince de Joinville, les anciens Mar®chaux dõEmpire montaient la garde ¨ tour de r¹le ®clair®s 
par des feux ardents.  
A la vue du cercueil de leur Dieu, les grognards qui avaient revêtu leurs vieux uniformes, se 
pr®cipitaient dans lõeau pour toucher le bateau. 
A Aizier, il nõest pas question de foule car il nõy avait en 1838 que 30 feux mais il est certain que 
tout le monde  ®tait au bord de lõeau. 
 

Le 1er bateau à vapeur, steamer,  qui remonta le fleuve fut en 1816 « LõElise » venant du Havre en 
provenance de Londres jusquõ¨ Paris. 
Le 21 septembre 1887, un steamer anglais « Le Roméo » venant de la Nouvelle Orléans avec 32 
hommes à bord quitte Le Havre pour Rouen. Il est remorqué par une abeille et conduit par un 
pilote. Il sõ®choua ¨ 40 m¯tres du rivage sur un banc de sable par le travers de la Vacquerie. 
Au moment de la barre, la 1ère lame couche le navire par le travers puis la 2ème le fait chavirer 
quille en lõair. Beaucoup de marins du pont sont noy®s. Une cabane ¨ bestiaux fut construite avec 
des débris de ce navire. 
Ce naufrage accéléra le balisage.  
 

« Le Quevilly » était un bateau citerne pour le transport 
du pétrole de Philadelphie à Rouen. Ce navire monte la 
Seine 5 fois par an. Son port dõattache est Rouen. 
Construit en 1897 aux Chantiers de Normandie, cõ®tait 
un quatre-mâts à voile de plus de 100 mètres de long. Il 
a été un des derniers « clippers » ou lévriers des mers.  
En 1903, il traverse lõAtlantique Philadelphie- Le Havre 

en 15 jours. Lors de sa remontée en Seine, les riverains le guettaient pour ne pas manquer son 
passage, le saluaient et le suivaient des yeux avec orgueil. 
Comme la TSF nõ®tait pas tr¯s au point ¨ lõ®poque, il ®tait dot® de pigeons voyageurs qui 
renseignaient r®guli¯rement lõarmateur sur le marche du b©timent.  
De retour aux chantiers qui lõont vu na´tre, il est d®sarm® puis d®m©t®. Il est rachet® par les 
norvégiens en 1923 et est renommé « Deodata è. Il fut victime dõune torpille d¯s le d®but de la 
seconde guerre mondiale. 

Assiette : Retour des cendres de Napol®on. 
Passage de la Dorade devant Rouen 

 Le 13 d®cembre 1840 
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Quoi de neuf dans la commune ?  

 
Aizier op¯re sa ç Transition £nerg®tique è 

 
La transition ®nerg®tique d®signe une modification structurelle profonde des 
modes de production et de consommation de l'®nergie. C'est l'un des volets 
majeurs de la transition ®cologique. Nul ne peut ignorer la n®cessit® de cette 
transition dont lõun des enjeux est de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de 
serre pour lutter contre le r®chauffement climatique. La France sõest fix®e 
comme objectif ambitieux de porter la part des ®nergies renouvelables ¨ 32% 
dõici 2030. ë lõheure actuelle, le bois constitue pr¯s de 50% de la part des 
®nergies renouvelables utilis®es sur le territoire. Cette situation est favoris®e 
par le fait que la France poss¯de un important patrimoine forestier (16,7 
millions dõhectares, soit 30 % du territoire m®tropolitain). Ce chiffre devrait 
continuer de sõaccro´tre avec le temps si lõon consid¯re les efforts particuliers 
mis en place pour acc®l®rer le d®veloppement de la fili¯re bois en France. 
 

Cõõest dans cet esprit et dans le souci de contribuer ¨ lõeffort national que la 
municipalit® dõAizier a d®cid® en 2016 dõinvestir dans un syst¯me de chauffage 
qui sõinscrit dans le plan ç Bois-£nergie è. De plus, cette installation permettra 
dõattendre une ®conomie de consommation dõ®nergie de 30% de la facture de 
chauffage de la mairie. 
 

Pour r®aliser ce projet qui sõinscrit dans le programme LEADER Seine 
Normande, nous avons travaill® avec lõAgence Locale de lõ£nergie et du Climat de 
lõEure (ALEC27) et lõAgence de lõEnvironnement et de la Maitrise de lõ£nergie 
(ADEME). 
 

Le projet consistait au changement de deux tr¯s anciennes et v®tustes 
chaudi¯res fonctionnant au fuel par une chaudi¯re ¨ granul®s de bois. Celle-ci 
alimente un r®seau permettant de chauffer la mairie, la salle Madeleine JOTTE, 
le logement communal et le futur restaurant. 
 

Le march® a ®t® remport® par lõentreprise Dominique LEGER dõAnquetierville 
(76). La chaudi¯re install®e est de la marque OK¥FEN de la gamme Pellematic 
dõune puissance de 56 kW. Une des 3 caves du sous-sol a ®t® transform®e en 
espace de stockage de granul®s de bois. Cette r®serve permet de stocker 7,8 
Tonnes de pellets. Le remplissage sõeffectue 2 fois lõann®e par livraison par 
camion souffleur. Le pellet utilis® est fabriqu® ¨ lõusine ASWOOD situ®e ¨ 
Boulleville.  
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Le co¾t de cet investissement est de 35 512,27 û HT. La part communale de cet 
investissement est de 20% soit 7 102,454 û. Le reste est financ® via une 
subvention DETR de lõEtat pour 40% soit 14 204,908 û et une subvention 
LEADER pour 40% soit 14 204,908 û. 
 

La commune remercie LõEtat et LõEurope pour le financement de cet ®quipement. 
 

Lõinstallation fonctionne depuis f®vrier 2017 et donne enti¯re satisfaction. 
 

Nous tenons ¨ remercier pour leur aide apport®e au montage du dossier les 
techniciens charg®s de mission LEADER et notre secr®taire Nathalie NEDEAU 
pour son professionnalisme et son implication pour lõaboutissement et la r®ussite 
de ce projet. 
 
Beno´t GATINET et Christophe FOLIOT 
 
 
 
 

 

/ƘŀǳŘƛŝǊŜ hYmC9b wŞǎŜǊǾŜ Ł ǇŜƭƭŜǘǎ .ŀƭƭƻƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ м млл ƭΦ 
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S®curit® routi¯re 
 

Suite  ¨ de nombreuses plaintes des habitants du bourg concernant la vitesse 
de circulation excessive dõun grand nombre de v®hicules (voitures, camions et 
motos), la municipalit® a pris la d®cision dõinstaller des ralentisseurs ¨ chaque 
entr®e du village. En parall¯le, et en coh®rence avec ces travaux et ceux 
r®alis®s en 2016 ¨ Arsault, nous avons pris un arr°t® de circulation limitant la 
vitesse ¨ 30 km/h dans toute lõagglom®ration. 
 
Ces trois plateaux sur®lev®s ont ®t® r®alis®s en juin 2017 par la soci®t® Le Foll 
de Corneville-sur-Risle pour la somme de 10 243,56 û HT. Ces trois ouvrages 
ont ®t® subventionn®s par le D®partement de lõEure au titre des amendes de 
police pour un montant de 4 098 û soit 40% du montant hors taxe des travaux. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous esp®rons 
que ces ouvrages 
de 

s®curisation inciteront fortement les automobilistes ¨ lever le pied sur les 
routes du village et que les comportements dangereux disparaitront car 
nõoublions pas "On ne regrette de rouler trop vite que lorsqu'il est trop tard" ! 
Alors respectons la vitesse r®glementaire en agglom®ration et plus 
particuli¯rement ¨ Aizier. 
 
Christophe FOLIOT 

Plateau sur®lev® de la route du fond des Vaux (RD139). 
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Le Restaurant dõAizier 
 

Beaucoup dõAizi®rois ou des habitants des communes limitrophes connaissent 
bien lõancienne b©tisse situ®e au 18, route du fond des Vaux appel®e jadis 
ç H¹tel PELTIER è.  Cette maison, plac®e en plein centre du bourg, fut, pendant 
de nombreuses ann®es, inoccup®e ce qui engendra au fil des ans sa d®gradation. 
Si vous voulez conna´tre lõhistoire de cette demeure, nous vous invitons ¨ 
rechercher lõarticle ®crit par notre historienne disparue Madeleine JOTTE et 
paru dans le bulletin nÁ7 de juin 1999 ¨ la rubrique ç Un peu dõHistoire è.  

 

 

 

 

 

 

 

Cette maison 

construite en pierres et briques vers le milieu du 19¯me si¯cle fut transform®e 
en h¹tel par Emile PELTIER. Cõest bien des ann®es apr¯s que cette propri®t® 
fut achet®e par la famille LE PALLEC.  
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La commune dõAizier a acquis cette b©tisse en novembre 2012. Lõid®e de recr®er 
un restaurant au centre du village fit lõunanimit® au sein du Conseil Municipal de 
lõ®poque : le dernier restaurant dõAizier, situ® en face, ayant ferm® ses portes 
en 1983.  
 

Mais, avant de se lancer, il fallait sõassurer que le projet serait viable. Cõest 
pourquoi la municipalit® diligenta une ®tude de faisabilit® aupr¯s dõun cabinet 
ind®pendant de conseil en d®veloppement touristique ç Am®nagement et 
Tourisme è. Lõ®tude confirma la faisabilit® du projet, la course ¨ la recherche 
de subventions ®tait lanc®e ! 
 

Plusieurs ann®es furent n®cessaires pour convaincre les partenaires et r®unir 
les financements n®cessaires ¨ la r®alisation de ce projet. Nos partenaires 
financeurs sont lõEtat, la R®gion Normandie, le D®partement de lõEure, lõUnion 
Europ®enne et la Communaut® de Communes Roumois Seine. La Chambre de 
Commerce et dõindustrie de lõEure (CCI) est quant ¨ elle intervenue dans le 
conseil et lõaide ¨ la recherche dõexploitants. 
 

Lõentreprise GUEUDRY CONSTRUCTION situ®e au TRAIT a emport® le 
march®.  
 

Les travaux ont commenc® en f®vrier 2016. 
La r®ception des travaux a ®t® r®alis®e le 31 octobre 2017. 
 

Ce restaurant a une capacit® de 50 couverts, il r®pond aux nouvelles normes 
thermiques, aux r¯gles de s®curit® et est accessible aux personnes en situation 
de handicap. Il est chauff® via un r®seau de chaleur produit par une chaudi¯re ¨ 
granul®s de bois (voir article concernant la chaudi¯re). Lõassainissement 
individuel est neuf et a fait partie du programme de r®novation et de mise aux 
normes des assainissements non collectifs de la Communaut® de Communes 
Roumois Seine. 
 

La commune est en contact avec plusieurs candidats. Tout laisse ¨ penser quõune 
ouverture au cours du 1er semestre 2018 est raisonnable. 
 

Vous trouverez le plan de financement ¨ la page 5 de ce bulletin communal. 
 

La commune tient ¨ remercier les financeurs, les entreprises qui sont 
intervenues sur le chantier, Herv® HANIN et Jacques MOREL pour le suivi des 
travaux ainsi que Nathalie NEDEAU pour la gestion administrative de ce dossier 
certes difficile mais aussi passionnant. 
 

Beno´t GATINET et Christophe FOLIOT  
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Photos ext®rieure et int®rieure avant travaux (2012) 

16 mars 2016 ï Construction du vide sanitaire 23 mars 2016 ï La chape de lôextension est termin®e 

6 avril 2016 ï Chape int®rieure et ossature 

9 juin 2016 ï D®montage de la toiture et charpente 

Jacques MOREL, Herv® HANIN  
et Nicolas BONNIEC (Conducteur 

de travaux GUEUDRY 
CONSTRUCTION) 
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6 juillet 2016 ï Pose de la charpente sur la b©tisse 12 septembre 2016 ï Toiture et ravalement 

11 novembre 2016 ï Toiture et ravalement extension 8 f®vrier 2017 ï Plomberie, Placo et Bandes 

16 f®vrier 2017 ï Isolation sol et trappe cave (salle) 17 octobre 2017 ï Carrelage cuisine 

1er novembre 2017 ï Le chantier ç restaurant è est termin® mise ¨ part quelques r®serves qui sont ¨ lever. 
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Cérémonie des Voeux du maire & Galette des Rois  
 

Samedi 28 Janvier, s'est déroulé la traditionnelle cérémonie des v îux 
à la salle Madeleine Jotte d'Aizier. L'occasion pour Benoît Gatinet, 
Maire de la commune, Vice -président du Conseil 
départemental de l'Eure et Président de la nouvelle 
Communauté de Communes de Roumois -Seine, de 
présenter des v îux chaleureux devant son conseil 
municipal, le maire de la commune voisine 
Vatteville -la -Rue, Jacques Charon venu en ami et 
devant une bonne quarantaine d'habitants. Des 
vîux à tonalité intercommunale à l'heure de la 
nouvelle et grande intercommunalité Roumois Seine. 
Benoît Gatinet n'a pas hésité à rappeler qu'Aizier se trouve au c îur 
des grands projets de développement économique et touristique de 
Roumois Seine mais aussi du département. Dynamique que la 
commune n'a pas attendu pour lancer déjà de grands projets : 
restaurant, restauration de l'église, chaudière bois écologique et 
économique ainsi que les dernières tranches d'enfouissement des  
réseaux qui viennent de s'achever.   
 

Benoît Gatinet a tenu à saluer le travail du personnel communal ainsi 
que de son équipe municipale dynamique qui permet de porter ses 
projets lourds et ambitieux pour une commune de seulement 120 
habitants. Avant de terminer par rendre un hommage appuyé à son 
premier adjoint Christophe Foliot pour son investissement sans faille 
pour la commune et le maire de rappeler à son premier adjoint : 
"Avec toi, je sais que la boutique est bien gard®e".  
 

La journée s'est terminée de manière conviviale, par le partage de la 
traditionnelle galette des rois offerte par la municipalité.  
 

Arnaud Maupoint  
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Les 2 dernières fêtes des familles   ont été un franc succès 
et cette 8 ème ®dition ne d®rogea pas ¨ la r¯gle. Avec plus 
de 420 participants, nous pouvons considérer que cette 
manifestation fut une vraie réussite.  
 
 

 

 

La Fête des familles - 20 mai  

La troupe CAPOEIRA BIRIBA 

La troupe VACHôMANDINGUE La troupe CORCOVADO 

Cette année, le thème choisi était «  Familles 
Globe Trotter  è. Cõest pourquoi la journ®e a 
été rythmée par des musiques du monde 
avec les troupes CORCOVADO et 
CAPOEIRA BIRIBA qui représentaient le 
Br®sil et la troupe VACHõMANDINGUE 
qui repr®sentait lõAfrique. Ces musiciens ne 
se connaissaient pas au début mais, au fil de 
la journée, ils se sont écoutés, se sont 
appréciés, ont échangé leurs instruments et 
ont partagé leur art. Cela a permis en fin 
dõapr¯s-midi de nous offrir un superbe 
r®cital ¨ trois. Quel bonheur dõavoir pu 
assister à ce spectacle qui nous a plongé 
dans le ravissement, lõ®merveillement et 
lõenchantement. 
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Un grand merci aux animateurs du Service Enfance Jeunesse de la 
Communauté de Communes de ROUMOIS SEINE et aux bénévoles  
qui ont tenu les nombreux ateliers tels que le Beach football, 
maquillage, d®couverte de lõInde, portage b®b®, cr®ations manuelles, 
cr°pes bretonnes, combats de sumo, danse é 
 
Nous vous donnons rendez -vous en 2018 pour la 9 ème f°te des familles.  
 
Venez nombreux partager un petit moment avec nous, vous ne serez 
pas déçus  ! 

 

Christophe FOLIOT  
Bénévole du REAAP  

Les Aizi®rois en force 
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Pour la 3 ème ®dition de cette f°te de village, la municipalit® a d®cid® 
dõinnover en proposant pour le plat principal un cochon grill®. R¹ti 
longuement au feu de bois par notre maître cuistot, la bête était très 
tendre et sa peau croustillante ¨ souhait. Ce met a ravi lõensemble des 
convives du plus jeune au plus âgé.  
 

Cela devient maintenant une habitude pour notre rencontre de fin 
dõ®t® : le beau temps était présent au rendez -vous pour accompagner 
cette journ®e festive. Lõ®quipe organisatrice a m°me d¾ se mobiliser 
pour trouver chez les uns et les autres suffisamment de parasolsé Qui 
lõeut cru ! 
 

Les 70 Aizierois pr®sents ont ainsi pu profiter dõun apr¯s-midi de 
partage chaleureux et convivial.  
 

Bonne rentrée à tous.  
A lõann®e prochaine. 
 

Christophe FOLIOT  

 

BBQ Party - 27 août 2017  

Elle est pas belle 
la vie ¨ Aizier ! 

Quelle est lõidentit® du vengeur masqu® dõAizier  Κ 
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Il est environ 15h30 quand jõentends toquer ¨ la porte et, au m°me 
instant, le ciel se couvre, lõatmosph¯re devient soudain tr¯s 
inqui®tanteé  
 

Que se passe -t -il  ? 
 

Lentement, je mõapproche de la porte dõentr®e, jõentends des 
chuchotements accompagn®s de rires ®touff®s. Jõentrouvre timidement 
la porte, celle -ci, pouss®e par une force myst®rieuse sõouvre 
brusquement et, tout à coup me voici submergé par une horde de 
lutins, sorcières, farfadets, fantômes, trolls, ogres et autres 
personnages sortis de je ne sais quels contes dõ®pouvantesé 
 

ç Un bonbon ou un mauvais sort ? è me crie-t-on ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ouf, je reconnais 
Gabin, ainsi que 
Cristiano et Tom, 
les enfants du village qui célèbrent la fête 
dõHalloween. Vite, je mõempresse dõaller 
chercher en cuisine les sucreries qui me 
sauveront de ces petits monstres. Après, avoir 
pill® ma r®serve ¨ gourmandises, lõaffreuse mais 
attachante petite troupe se dirigea vers la salle 
Madeleine JOTTE où un frugal goûter les 
attendait, préparé par leurs dévoués parents.  
 

A lõann®e prochaine les petitsé 
 

Christophe FOLIOT  

 

Aizier f°te HALLOWEEN - 31 octobre 
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Lors du conseil dõ®cole en juin dernier, il a ®t® d®cid® que, lors des 
comm®morations, les ®l¯ves de lõ®cole Ren® BUNEL de Trouville-la -
Haule se rendront dans lõune des communes du groupement, ¨ tour de 
rôle.  

 

Cõest pour cette raison, que la 99e 
cérémonie de commémoration de 
lõArmistice du 11 novembre, a r®uni 
un groupe de 80 personnes pour se 
recueillir devant le Monument aux 
Morts dõAizier afin dõhonorer les 
combattants morts pour la France 
lors de la 1 ère  Guerre Mondiale 1914 -
1918. Les 25 enfants pr®sents ont 

d®pos® au pied du monument les 3 gerbes quõils ont confectionn®es en 
cours avec leurs professeurs. Après la minute de silence, Benoît 
GATINET lut ¨ lõassembl®e le message du Secr®taire dõEtat aux 
Anciens Combattants. Celui -ci souligne notamment le centenaire de 
1917 avec lõentr®e en guerre des Etats-Unis aux c¹t® de lõEntente, les 
terribles bilans humains du Chemin des Dames et de Vimy, la 
création du statut de «  pupille de la Nation  » destiné aux nombreux 
orphelins de guerre mais aussi la nomination de Georges 
CLEMENCEAU en tant que Président du Conseil et ministre de la 
guerre.  
 

Les enfants ont ensuite entonné le chant de la 
Marseillaise quõils ont r®p®t® ¨ lõ®cole les semaines 
précédentes.  
 

Le maire, après avoir remercié chaleureusement 

les enfants et les professeurs pour leur 

participation, invita lõassembl®e ¨ partager le 

verre de lõamiti® ¨ la salle communale. Les enfants, 

quant à eux, se sont partagés les bonbons offerts 

par la municipalité.  
 

Christophe FOLIOT  

 

Cérémonie de commémoration du 11 novembre  
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Une fois nõest pas coutume, notre traditionnel repas des Anciens se tient 
apr¯s la c®r®monie de comm®moration de lõArmistice du 11 novembre. 

 
Cette année direction le lieu -dit de «  Maison 
Brûlée  è au restaurant lõHermitage o½ nous 
sommes attendus. Le personnel est charmant 
et la salle est décorée façon belle époque. Un 
apéritif nous est servi accompagné de petits 
feuilletés en amuse -bouche.  
 
 

Lõambiance est festive, il est vrai que notre ami 
du conseil municipal Stéphane amusa la galerie 
en jouant un photographe, disons un peu 
particulieré Au menu, nous avons pu d®guster : 
un roulé de saumon en entrée, du faux -filet et sa 
jardinière de petits légumes de saison en plat 
principal, une assiette gourmande en dessert, le 
tout accompagné de vins délicats et une petite 
boisson chaude au choix pour finir. Vers 17h, 
notre maire Benoît GATINET donna le signal du 
retour vers Aizier pour terminer la journée 
avec les Aizi®rois autour dõun verre de lõamiti®. 
Les 43 convives du jour bravèrent la pluie pour 
rejoindre les voitures car le mauvais temps ne 
nous a pas quitt®s de la journ®e. Mais, cela nõa 
en rien entravé notre bonne humeur, bien au 
contraireé 
A lõann®e prochaine pour de nouvelles aventures 
gastronomiques.  
 

Christophe FOLIOT  

 

Le repas des Aînés - 11 novembre  
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Pas de neige pour le spectacle de Noël mais beaucoup de vent 
accompagné de pluie éparse. Ce qui inquiète les enfants, ce ne sont pas 
les rafales violentes qui courbent les sapins, ni les ondées qui 
sõabattent soudainement sur le village mais, est-ce que le Père Noël va 
pouvoir venir cet après -midi  ?  
 
Soudain, une musique attire lõattention de lõassembl®e et un dr¹le de 
personnage entre en sc¯ne. Il sõagit du magicien illusionniste Paillette. 
Sõensuit des tours de magie des plus ®tonnants : cordes magiques, jeux 
de cartes, anneaux myst®rieux, multiplication de bouteilles, etcé Le 
spectacle se termina avec un numéro de sculpture de ballons  : épées, 
chapeaux excentriques, pistolets sont ainsi fabriqués en un tour de 
mainé Quel souffle ce Monsieur Paillette ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 16h15, le Père Noël pointe le bout de son nez, ou plutôt le bout de sa 
longue barbe blanche pour le plus grand bonheur des petits. Les 
cadeaux et les chocolats offerts par la municipalité sont distribués 
par le vieil homme aidé dans sa tâche de Benoît notre maire. Les 
enfants sont aux anges et les flashs des parents crépitent de toutes 
parts.  
 

 

 

 

 

 

 

 

Un Noël magique - 10 décembre  
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Lõapr¯s-midi se termine autour du partage de boissons chaudes et 
dõune d®gustation de viennoiseries. 
 
Joyeux Noël à tous.  
 
Christophe FOLIOT  
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Renseignements pratiques  
 

Permanences de la mairie  

La mairie est ouverte au public le jeudi de 17 heures à 19 heures . 

Lors des permanences, vous serez accueillis par Nathalie NEDEAU, secrétaire de 

mairie et par le Maire ou son Adjoint.  

Vous pouvez contacter la mairie par téléphone au 02 32 42 18 40 ou nous écrire, via 

internet, ¨ lõadresse suivante : mairie.aizier@orange.fr  

En cas dõurgence, vous pouvez appeler :  

ß M. GATINET, Maire (02 32 42 18 40) 

ou  

ß M. FOLIOT, 1er adjoint (02 32 56 44 48)  
 

Permanences départementales  

Benoît GATINET vous reçoit le 1er mercredi du mois à Bourg -Achard, le 2ème 

mercredi du mois à Bourneville -Sainte -Croix, le 3ème mercredi du mois à Quillebeuf -

sur-Seine et le 4ème mercredi du mois à Routot de 18h30 à 19h30.  
 

Veuillez prendre rendez -vous au 02 32 57 95 28.  
 

Location de la salle Madeleine Jotte  

Si vous souhaitez louer la salle communale dõAizier, veuillez prendre contact avec 

Nathalie Nédeau à la mairie.  

 

Gestion des déchets  

Depuis le 15 novembre 2017, les consignes de tri ont évolué.  

Tous les papiers devront être triés avec les cartonnettes, dans les colonnes dédiées 

dõapport volontaire. 

Le tri en apport volontaire, cõest : 

¶ Un co¾t moins important quõen porte ¨ porte 

  (au niveau de la collecte et du centre de tri)  

¶ Un service disponible à tout moment pour les usagers  

¶ Une qualité améliorée des papiers et des cartonnettes triés  

¶ Le même geste de tri sur le territoire  

¶ Une réduction de la pénibilité du travail des agents de collecte sélective  

  (bacs/sacs jaunes moins lourds)  
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Horaires de la déchèterie  

Lõoffice de Tourisme 

LõOffice de Tourisme de la Communaut® de Communes Roumois Seine organise de 

nombreux événements (02 32 57 32 23)  

Vous pouvez vous y rendre toute lôann®e du lundi au samedi de 9h30 ¨ 12h30 et de 

14h00 ¨ 18h00. En juillet et en ao¾t, lõOffice de Tourisme est ®galement ouvert les 

dimanches de 10h00 à 13h00.  

Retrouvez toutes les actualités sur les pages Facebook et Twitter officielles.  

 

Bibliothèque de Trouville -la -Haule  

Mme Clothilde Kerscaven vous accueille à la bibliothèque.  

Nõh®sitez pas ¨ lui demander de lõaide dans le choix de vos lectures, la recherche 

dõouvrages, ou pour vos commandes ¨ la M®diath¯que D®partementale de lõEure. 

Lõinscription ¨ la biblioth¯que est gratuite.  
 

Horaires dõouverture au public  

* Lundi de 14h30 ¨ 18h30 

* Mercredi de 14h00 ¨ 18h00 

* Samedi de 14h30 ¨ 17h30 

Tél : 02.32.42.18.42 
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